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Exemple de la Coopérative Provence Forêt 



Agréée par le Ministère de l'Agriculture, la coopérative 
est sous tutelle de l’État qui veille à la transparence de 
ses activités. 
 
Elle regroupe des propriétaires forestiers sylviculteurs 
afin de mettre en commun leurs ressources (biens et 
techniques). 
 
Objectifs : 
 
- optimiser et améliorer la gestion forestière durable 
- valoriser un maximum les forêts des adhérents. 
 
 

Qu'est-ce qu'une coopérative 

forestière ? 



De multiples avantages : 
 
 

    - accès à l'ensemble des services de la coopérative 
 
  - avoir un interlocuteur proche pour répondre aux questions techniques, 
juridiques et fiscales 
 
  - une voix en Assemblée Générale, quel que soit le nombre de parts sociales 
possédées 
 
   - une valorisation des bois optimale 
 
   - un accès facilité à la certification PEFC 
 
  - un accès facilité à un document de gestion durable (PSG ou RTG), parfois 
demandé pour obtenir un financement public, ou pour pouvoir bénéficier 
d'exonérations fiscales. 
 
 
 
 
 
 

Être adhérent d'une coopérative 



Organisme de Gestion en Commun créé en 1997 par 18 propriétaires 
forestiers privés. 
 

En région PACA, la Coopérative c'est : 

 

* 2 780 propriétaires forestiers adhérents 

* Plus de 117 000 ha de forêt 

* 8 techniciens forestiers, dont 6 Gestionnaires Forestiers 

Professionnels (anciens hommes de l'art) 

* 75 000 m3 de bois mobilisés en 2015 

* 200 chantiers environ de coupes et/ou travaux  

La Coopérative Provence Forêt 



Démarche environnementale 

Provence Forêt est certifiée PEFC gestion durable, PEFC chaîne de 
contrôle et ISO 14001. 

 

Principaux engagements dans sa politique de gestion durable : 

 

- Développer les documents de gestion durable 

- Prendre en compte l'environnement et la biodiversité dans la gestion 
des forêts 

- Assurer la sécurité des personnes 

- Valoriser les bois des adhérents 



CERTIFICATION PEFC 

(Programme de reconnaissance des certifications 

forestières) 

Certification des forêts des adhérents leur permettant de prouver la 

gestion durable des forêts engagées. 

 

 

 

→ Respect des cahiers des charges PEFC propriétaire et exploitant, 

incluant des obligations sur le renouvellement des forêts, la mise en place 

de document de gestion et la légalité des coupes. 



CERTIFICATION ISO 14001 

Système de management de l'environnement mis en place pour limiter 

les impacts environnementaux de nos activités : 

 

- suivi précis de la réglementation applicable sur les chantiers  

- suivi et analyse des problèmes rencontrés 



* Mobilisation :  

- collecte-vente 

- mise en marché des bois 
   

* Documents de gestion durable :  

- élaboration de Plan Simple de Gestion (PSG)  

- rédaction de Règlement Type de Gestion (RTG) 

 

* Soutien technique : réalisation d'étude, diagnostic et expertise 
 

* Maîtrise d'ouvrage: réalisation de piste et autres aménagements (pastoralisme,  

DFCI...) 

 

* Bois énergie : plaquettes forestières 

 

* Développement de PEFC :  

Portage par la Coopérative de la certification PEFC des adhérents 

  

NOS ACTIVITÉS 



LES TRAVAUX 

* Définir avec les adhérents leur projet (plantation, voirie, 

etc.) 

* Identifier et obtenir les éventuelles aides disponibles 

* Assurer la gestion administrative du dossier 

* Établir les conditions d’intervention et préparer le chantier 

* Établir et formaliser les relations avec les entreprises    

* Effectuer le suivi des travaux et la surveillance du chantier 

                     * Réceptionner le chantier et garantir  

                       sa conformité  

La Coopérative Provence Forêt peut se proposer en simple maîtrise d’œuvre, ou maîtrise  

d’ouvrage déléguée, opération complète clés en main : 



QUELQUES EXEMPLES DE TRAVAUX 

PLANTATION 

SYLVOPASTORALISME 

EQUIPEMENT DFCI 



 

→ 1 bulletin d'adhésion   

→ Acquisition de parts sociales 

→ Pas de cotisation annuelle 

→ Valable 5 ans renouvelable tacitement 

→ Possibilité de bénéficier de PEFC Portage 

→ Apport des bois à la coopérative   

     Contrat d'apport de bois :  

 

→ Définition du prix 

→ Exploitation des bois confiée  

à Provence forêt   

ADHÉSION A PROVENCE FORÊT 



Un propriétaire souhaite intervenir dans sa forêt dans un but précis : 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

→ Production de bois 

→ Biodiversité / environnement  

→ DFCI 

→ Sylvo-pastoralisme 

→ Chasse 

→ Loisirs et accueil 

→ Trufficulture 

 

 
 

 

- Coupe de bois 
 
- Broyage 
- Mise en place d'équipement 
- Création de piste 
- Mise en place de clôture  
- Location 

= REVENU 

= COÛTS 

Pour atteindre le but, des opérations sont mises en place : 

Définir avec un technicien forestier les interventions à effectuer. 



PRÉPARATION DE LA COUPE 

* Délimitation de la coupe  

 > matérialisation à la peinture des limites de la coupe 

* Martelage 

 > désignation des arbres à conserver 
 > cubage / estimation 

* Vérification et mise en conformité de la coupe 

 > conformité technique (S.R.G.S) 
 > conformité réglementaire 
 > conformité environnementale 
* Démarches administratives  

 > déclaration Mairie, DIRECCTE... 
 > DICT, Voirie... 
 > obtention des autorisations 

* Définir la nature et la zone de la coupe 

 > Repérer sur une carte IGN la zone d'intervention 
 > Identifier les essences présentes 
 > Analyser les conditions du terrain 
 > Identifier l'opération à réaliser 
 



EXPLOITATION DE LA COUPE 

* Édition d'une fiche de lot 

 > fiche contenant les différentes caractéristiques de la coupe 

* Rédaction des contrats de vente 

 > définition d'un prix 
             > définition des délais d'exploitation 

* Ouverture de chantier : 

 > déclaration en Mairie 
             > déclaration à la DIRECCTE 
 > mise en place de la signalétique 
             > transmission des consignes aux équipes 

* Suivi de chantier :  

 > vérification du port des E.P.I 
             > vérification du respect des consignes 

* Réception : 

 > quantités / paiement 
             > remise en état éventuelle 



LES DIFFERENTS MODES D'ABATTAGE ET DE DEBARDAGE 

L'ABATTAGE  

MANUEL MECANISE 

PORTEUR 
TRACTEUR DEBARDEUSE 

LE DEBARDAGE 



LES DIFFERENTS MODES DE VENTES 

Ventes en bloc :  
 
Consiste à vendre un lot d'arbres sans 
notions de volume ni de qualité. 
Généralement les deux sont indiquées, ceci 
n'est qu'à titre indicatif. 

- Ventes au rabais : Le vendeur 
fixe le montant de départ puis 
décroît le montant tant qu'un 
acheteur ne crie pas « prend ». 
 
- Ventes de gré à gré : Le vendeur 
et l'acheteur se mettent d'accord 
sur un prix total du lot. 

- Vente par soumission cachetée : 
les acheteurs font des propositions 
dans une enveloppe. 

Ventes à l'unité de produit : 

Consiste à fixer un prix par unité (volume, pièce, etc...) pour 
une catégorie de bois aux caractéristiques définies. 
Celles-ci peuvent être qualitatives ou quantitatives. 



LA MOBILISATION EN FORÊT PRIVÉE 

Mobilisation de petit sciage 

Fourniture de bois bûche  
aux exploitants locaux 

Mobilisation de bois d'industrie 

Plaquettes forestières 
bois énergie 



Avant... … après. 



Tous travailleurs et visiteurs sur chantiers: 

- casque de protection 

- chaussures de sécurité 

- vêtement ou accessoire de couleur vive 

 

Travailleurs utilisant une tronçonneuse (en + des EPI 

 ci-dessus) : 

- écran de protection ou lunettes contre les projections  

- protecteurs contre le bruit 

- pantalon et manchons (contre risques de coupure) 

 

Conducteurs d’engins : 

- Gants adaptés (dans leur cabine) et Gilet fluo (en dehors) 

Les équipements obligatoires 



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


